
 

  

   
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL 

COMMISSION FEMINISATION 
 

Réunion du : 
à : 

12 mai 2025 
District du Loiret de Football  

Présidence : Patrick LAURENT 

Présents : 
Stéphanie CHAZEIRAT – Véronique PERON 
    

Assiste à la séance : Benoit LAINE - Manon GEORGES – Méline REDOUIN  

 
 

Ordre du jour : Préparation de la saison 2025-2026 
 
Lors de cette réunion, différents sujets ont été abordés. Un point a été fait sur le PPF, le DAP et les championnats.  
 

➢ Au sujet du PPF, 4 points ont été traités : 
 
Le premier concernant la mise en place d’un staff par catégorie. L’objectif est d’avoir une régularité des 
encadrements et un attachement à une catégorie spécifique, cela permettra aux joueuses d’avoir un suivi plus 
clair.  Dans l’organisation de chacun des staffs, l’idée est d’avoir en plus de Manon GEORGES (CTD), un(e) 
éducateur(trice) diplômé(e) à minima BMF et un(e) éducateur(trice) à accompagner, personne qui cherche à se 
former, investie et engagée au sein de son club.  
 
Des personnes correspondant aux profils recherchés ont été citées :  
Educateur(trice)s diplomé(e)s : Nina PETAT, Esteban DE SOUSA, Philippe BACHELIER, Cloé JOUSSET, Tieffaine 
BARKALLAH 
Educateur(trice) à accompagner : Méline REDOUIN, Clara LEMAITRE, Laura DELARUE, Sarah TAIED, Franckie 
EURANIE, Mathis BORDINAT 
Bien évidemment, d’autres personnes peuvent être ajoutées à cette liste.  
 
Le deuxième point concernait le fait d’avoir un entraineur des gardiennes de but. L’objectif des CPS est de 
proposer une pratique favorisante et un plus aux joueuses par rapport à ce qu’elles pourraient avoir en club.  
L’entraineur des gardiennes de buts pourrait être commun à toutes les catégories. Il ne serait pas forcément sur 
tous les CPS mais devra assurer à minima la moitié des CPS par catégorie.  
Il a été proposé le fait d’avoir un entraineur GB commun aux garçons.  
Il a été évoqué le fait de concerner Damien CARRE, Tanguy DOMINIQUE, Audrey DUPUPET, Owen MATIMBOU.  
 
 
 



 
 
Le troisième point était porté sur le nombre de CPS et les périodes. Il a été relevé le fait que ce qui se faisait 
jusqu’à présent était une bonne organisation et qu’il faudrait poursuivre cette dynamique.  
Il a été demandé de faire paraître le calendrier des CPS au début de la saison.  
 
Le dernier point reposait sur le sujet de la finalité donné à chaque catégorie. A ce jour, pas de finalité en U11, les 
U12/U13 ont l’interdistrict, les U14/U15 avaient seulement l’interdistrict qui devrait été supprimé par la 
fédération.  
Pour les U11, la commission féminine pense qu’il n’y a pas forcément besoin de finalité sachant qu’elles sont 
observées seulement en fin de saison à hauteur de 3 CPS. Malgré cela, il a été évoqué le fait de les inviter sur un 
match de l’équipe première de l’US Orléans Loiret Football (idée qui a aussi été pensé plutôt pour les U12/U13).  
 
Pour les U12/U13 la finalité est intéressante. 
Il a été proposé un tournoi de fin de saison pour les U14/U15, possibilité de le faire hors département/région, sur 
2 jours.  
 
 

➢ Au sujet des championnats : 
 
Pour les séniors féminines à 8, il est préférable de continuer sur un championnat sur toute la saison.  
 
Pour les U18F, certains clubs ont fait la demande pour une création de championnat puisqu’ils rencontrent la 
problématique suivante : leurs joueuses étant U15F cette saison n’ont pas la possibilité de continuer dans leur 
club. Plusieurs solutions ont été proposées :  
 

- Création d’un championnat U18F à 8.  A ce sujet, les clubs ayant des U15F ont été recensés, uniquement 4 
clubs ont répondu favorablement à cette proposition de création championnat U18F à 8.  
 

Suite à ce peu de réponses positives voici les propositions évoquées :  
 

- Créer un championnat U16F à 8 en remplacement du championnat U15F à 8 pour permettre une saison de 
+ dans la catégorie pour les joueuses et une transition moins élevée pour le passage en séniors.  
 

Cette proposition a été appréciée par la commission féminine mais il a été relevé qu’une modification des 
règlements serait obligatoire si cette proposition est actée.  

- Créer un championnat U14F à 8 et U17F à 8.  
Cette proposition a été appréciée, cependant cela engendrera beaucoup de modification.  

- Faire un championnat U18F à 8 interdistricts (avec le 28 et le 41).  
Cette proposition a été celle la plus convaincante. Il faut se rapprocher des districts du 28 et du 41 afin de voir si 
cela est envisageable pour eux. Sur cette proposition, le seul élément à prendre en compte est la distance entre 
les clubs qui y participeraient.  
 
Pour les U15F, si les solutions précédentes n’impactent pas ce championnat, alors il est demandé par la 
commission féminine de réaliser une phase 1 avec un seul niveau puis une phase 2 en deux niveaux. 
 
Pour les U13F, il est demandé par la commission féminine de réaliser une phase 1 puis une phase 2 en deux 
niveaux.  
 
Pour les U11F à 8, il est demandé par la commission féminine de réaliser une phase 1 entre féminines et une 
phase 2 avec les U10 niveau 2 ou les U11 niveau 3.  
 
 
 
 
 
 



 

  

 
➢ Au sujet des actions DAP : 

 
La rentrée du football féminin serait faite à Sandillon le 27/09/2025. La date et le lieu doivent être validés.  
 
2 plateaux U9 féminines seront effectués sur la saison 2025-2026 avec tous les clubs ayant des U9 féminines et 
ces journées seraient ouvertes aux jeunes filles non licenciées. La période d’octobre et la période d’avril ont été 
ciblées.  
 
Le tournoi des reines concernerait uniquement les U13F et les U15F le 11/01/2026 au five. La date et le lieu 
doivent être validés. 
 
Les coupes futsal seraient réalisées pour les catégories suivantes : U11F/U13F/U15F/U18F.  
Il a été relevé que les coupes avec une finalité régionale devaient être une priorité.  
 
Le plateau de noël concernera les catégories de U7F à U11F.  
 
 

➢ Autres points :  
 
Une remarque a été faite sur les clubs qui ne s’investissent pas pour le football féminin, ce qui freine son 
développement. 
 
 Le planning des dates des détections/CPS doit être communiqué dès le début de saison afin que les clubs et les 
familles en soient informés.  
 
Réaliser des actions sur l’arbitrage féminin afin de sensibiliser des filles et des femmes et développer cette partie 
du football féminin. 
Une action pourrait être faite sur la rentrée du football féminin.  
 
Il faudrait profiter de la rentrée du football féminin pour faire venir des joueuses de haut niveau, passées par 
notre district, afin de les mettre à l’honneur et d’avoir un échange avec les jeunes joueuses.  
 
La commission féminine doit compter plus de personnes. Toutes les personnes intervenant sur les CPS doivent en 
faire partie.  
 
 
Enfin, la Commission a désigné Patrick LAURENT comme Président.  
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h40 
 
 
 
La date de la prochaine réunion est à définir  
 
 
Le Président de la Commission 
Patrick LAURENT PUBLIE LE 20/05/2025

  


